
Délibération n°V2017/377

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 23 novembre 2017

L’an deux mille-dix sept et le vingt-trois novembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Robert  BEAUFILS,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD, Gérard  CASTRE,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla  DANAN, Titina  DASYLVA, Cédric  DE SAINT JOUAN, Henri  de VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,
Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN,
Dominique  MARTIN-PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique
PEREZ,  Thibault  RASSAT,  Patrick RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA, Samira  SALOMON, Marie-Hélène
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Sabria BOUALLAGA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Jacques DOMERGUE ayant donné pouvoir à
Gérard LANNELONGUE, Clare HART ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Chantal LEVY-RAMEAU ayant
donné pouvoir à Michèle DRAY-FITOUSSI.

Absents :
Djamel BOUMAAZ, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS.

Rapport de développement durable de la Ville de Montpellier 2017

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

En application de l’article 255 de la loi Grenelle 2 dont les dispositions ont été introduites dans le Code
général des collectivités territoriales (CGCT), et en référence à la circulaire du 3 août 2011, relative à la
situation en matière de développement durable dans les collectivités territoriales et EPCI de plus de 50.000
habitants,  ceux-ci  doivent  rédiger  leur  rapport  de  situation  en  matière  de  développement  durable,  et  le
présenter à l’assemblée délibérante, préalablement aux débats sur le projet de budget (loi du 12/07/2010) et
faire l’objet d’une délibération spécifique.

Consciente des  enjeux liés  au développement  durable,  la  Ville  de Montpellier  met  en œuvre depuis  de
nombreuses années des démarches concrètes sur son territoire pour contribuer à son échelle aux nécessaires
changements de pratiques et de mentalités.

Les cinq thèmes en transversalité du rapport de développement durable, et les actions mises en place par la
Ville dans le cadre de ces cinq thématiques, sont les suivants : 

1-  La lutte contre le changement climatique.
S’inscrivent  dans  ce  cadre :  30  ans  de  politique  énergétique  à  Montpellier,  alliant  sobriété,  efficacité
énergétique et développement des énergies renouvelables sur son patrimoine. Assurer le confort des usagers
au meilleur coût, tel est l’objectif que s’est fixé la Ville de Montpellier par une réflexion sur le coût global
des bâtiments, incluant le coût de la construction et les coûts de fonctionnement pendant toute la durée de vie
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du bâtiment. 64 millions d’euros environ ont ainsi pu être économisés depuis 1986.
En termes de production d’énergies renouvelables, 5 centrales photovoltaïques à l’échelle des bâtiments
publics de la Ville de Montpellier, sont en fonctionnement en 2017. 
Les économies d’eau  engendrées depuis 2007, avoisinent les  1 900 000 €. Les recherches et réparations
anticipées des fuites (GTC, relèves manuelles, etc.) : représentent environ 50% des économies. 
La Ville de Montpellier, au travers des travaux et actions de maintenance qu’elle mène, continue sa prise en
compte du confort d’été dans les écoles (brises soleil sur les façades exposées, toits repeint en blanc,…)
Par ailleurs, les aires piétonnes de la ville de Montpellier  représentent plusieurs secteurs dans différents
quartiers de la ville (Écusson - Antigone - Celleneuve - Richter - Port Marianne - Odysseum), et créent des
zones à déplacement doux très majoritaires.

2 - La préservation de la biodiversité et des personnes.
La ville  de  Montpellier  s'est  engagée  dans  une  gestion  écologique  de ses  espaces  verts  et  naturels  qui
s'articule autour de quatre grands axes : -  économiser l'eau, -  soutenir la biodiversité locale, -  réduire les
pollutions  et  protéger  les  sols,  -   former  et  sensibiliser.  En récompense  de  cette  démarche,  la  Ville  de
Montpellier s'est vue décerner, en 2017 le label EcoJardin pour quatre de ses parcs. Au total, 10 parcs de la
Ville de Montpellier sont aujourd'hui labellisés EcoJardin.
La ville continue de développer le Jardinage participatif et l’agriculture urbaine : Au printemps 2017, deux
jardins partagés ont été créés, portant ainsi à 25 le nombre total de jardins partagés présents à l’échelle de la
Ville de Montpellier
En 2017 plus d’une trentaine de projets d’aménagement d’espaces verts et naturels (études et/ou  travaux)
ont été réalisés. L’ Eco pâturage a été mis en place sur 2 parcs de la ville : le parc Malbosc et l’Agriparc du
Mas Nouguier, pour une surface totale de 20 hectares. La Direction du Parc de Lunaret connait depuis 2013,
une vaste opération de remise aux normes de cet établissement, et le projet de restructuration globale du site
est désormais en cours de conception.
Concernant la gestion des risques, la Ville continue de s’orienter vers une culture partagée du risque : Le
Plan  Communal  de  Sauvegarde  (PCS)  a  été  repensé,  modernisé  et  apporte  désormais  une  approche
multirisque. A la manière d’une boite à outils, l’organisation communale et les actions de sauvegarde sont
modulables selon la nature et l’importance de l’événement.

3- La cohésion sociale.
La cohésion sociale en termes d’aménagements, se concrétise par une desserte des quartiers par des trans-
ports en communs performants, la mixité fonctionnelle (bureaux, commerces, logements), sociale, culturelle,
la qualité environnementale et la performance énergétique des bâtiments.
Dès 2009, la ville procède au montage du volet développement durable des cahiers des charges de ses futures
opérations d’urbanisme. Elle élabore un guide « Aura »pour en faire un outil d’aide à la décision, un moyen
d’améliorer la qualité environnementale et sociale des opérations  de logements, un moyen de s’évaluer mais
aussi, le cas échéant, de progresser. 11 Ecoquartiers sont en cours de réalisation.
Mais d’autres outils contribuent à cet objectif : La cohésion sociale c’est aussi vivre dans un espace public
urbain, où le maintien de la propreté est une priorité de tous les jours. Les aspects sociaux et culturels, pour
un «  bien vivre ensemble »,  sont également à développer pour renforcer la cohésion sociale. La ville, en
lien avec le CCAS mais aussi les Maisons pour tous favorisent dans l’ensemble de leurs projets la cohésion
sociale, et l’étendent  à l’ensemble des publics, respectivement dans leur champ de compétence

4- L’épanouissement de tous les êtres humains.
La Ville de Montpellier développe, en cohérence avec le cadre du Plan Climat Energie Territorial porté par la
Métropole,  des  politiques  publiques qui  préparent  l’émergence de la  ville  « à  haute qualité  de vie  pour
tous ».
Concernant la santé,  Montpellier est membre actif du réseau "Villes Santé" OMS, et lutte contre l’habitat
indigne, le bruit.
Au sujet de l’éducation, une plateforme métropolitaine, pilotée par l’Ecolothèque existe déjà et présente un
réel intérêt  pédagogique dans une perspective « d’éducation populaire » au développement durable et au
climat. 
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L’accès à une alimentation de qualité, et  la mise en œuvre d’un vaste plan de lutte contre le gaspillage
alimentaire autour de 4 axes de travail a été mis en œuvre. La ville développe et améliore aussi la pratique de
plus de 50 disciplines sportives accessibles à tous dans les 270 équipements construits et entretenus  par la
municipalité, avec  un programme annuel  d’animations.
La lutte contre la précarité énergétique se poursuit également en lien avec le CCAS. Quant au renouvèlement
urbain, l’enjeu de réparer la ville pour réaliser des économies, se poursuit. Enfin la Ville de Montpellier
veille à mener des politiques inclusives et au service de tous, par l’accès aux données environnementales, et
le soutien aux  initiatives citoyennes sous toutes leurs formes (service jeunesse, service associations, sports,
…). 

5- Les modes de production et de consommation responsables.
La  Ville  de  Montpellier  développe,  au  travers  de  son  programme  de  dématérialisation  une  réponse  au
gaspillage potentiel du papier, de même que dans sa politique d’achats elle invite les fournisseurs à signer la
charte « Objectif CO² » pour réduire leurs émissions, pour le climat. 
Dans  sa communication (imprimerie  comprise),  elle  réduit  aussi  son impact,  notamment au travers  du
format choisi  pour ses supports  de communication (Montpellier  Notre Ville),  mais  aussi  en utilisant  du
papier recyclé, qui consomme nettement moins de ressources naturelles.
L’imprimerie municipale conserve aussi son label Imprim’Vert®.  Pour satisfaire à ce label, la ville s’est
notamment engagée à ne pas utiliser de produits étiquetés "toxiques", elle s’engage ainsi aussi à mettre en
place une communication spécifique en interne autour d'Imprim'Vert® afin de sensibiliser l'ensemble du
personnel.   Enfin, au travers de son action extérieure, la ville façonne des échanges constructifs avec ses
villes amies, c’est ainsi qu’elle porte fortement l’ambition  d’une ville chaque jour plus écoresponsable et
actrice de la transition écologique. 

Situation de la collectivité au regard des 5 éléments de  méthode du développement durable

L’approche de développement durable permet d’adopter une méthode transversale et d’identifier les interac-
tions et articulations entre politiques publiques. Les Conseils citoyens sont au centre de cette méthode.
Une nouvelle étape de la politique de la ville est engagée pour remettre l’action publique en mouvement
dans les quartiers prioritaires, dans un double objectif :
 réduire les écarts de développement entre les quartiers prioritaires et les autres territoires ;
 améliorer les conditions de vie des habitants de ces quartiers.
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- de prendre acte du rapport de développement durable 2017, annexé à la présente délibération ;
- d’autoriser Monsieur le Maire ou, à défaut, Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs
à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 56 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 6 voix 
Ne prennent pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 24 novembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Rapport

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171123-16646-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 01/12/17 
Réception en Préfecture : 01/12/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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